
 

 

Fusions et regroupement possibles des écoles 
 

Toutes ces fusions ne seront pas réalisées.  

En effet, elles ne deviendront effectives qu’après réception des documents 

et des délibérations des municipalités.  

 

ATTENTION, contrairement aux autres années, même en cas de vote 

défavorable des conseils d’école, si la fusion est demandée par une 

municipalité et que cela n’a pas d’impact RH, les fusions se feront. 

 

De plus, en cas de fusion, il n’y a plus de « protection » pour ne plus 

fermer l’année de la fusion. 

 

Fusion des écoles (documents reçus) 
 

Auchel 

-Calonne-Ricouart, maternelle Virginie Gavrel 

-Calonne-Ricouart, élémentaire Blondel 

 

Béthune 1 

-Béthune, maternelle Ferdinand Buisson 

-Béthune, élémentaire Ferdinand Buisson 

 

Béthune 3 

-Sailly-Labourse, maternelle Claude Monet 

-Sailly-Labourse, élémentaire Georges Brassens 

 

Hénin-Beaumont 

-Hénin-Beaumont, maternelle Armand Fallières 

-Hénin-Beaumont, élémentaire Armand Fallières 

 

Liévin 

-Liévin, élémentaire Jean Macé 

-Liévin, élémentaire Jean de La Fontaine 

 

 

 

Fusion possible des écoles (en attente des documents) 
 

Boulogne 2 

-Saint-Etienne-au-Mont, maternelle Elsa Triolet 

-Saint-Etienne-au-Mont, maternelle Jean Macé 
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Lens 

-Lens, maternelle Roland 

-Lens, élémentaire Emile Basly 

 

Marquise 

-Marquise, maternelle Pierre Mendès-France 

-Marquise, élémentaire Pierre Mendès-France 

 

 

 

RPI - RPC 
 

Arras 4 

Dissolution du RPI 15 pour intégration dans un RPC : 

Création d’un RPC à Penin (RPC à 4 classes) entre les communes de Penin, Ambrines, Maizières er Villers-

sir-Simon. 

Fermeture de l’école maternelle d’Ambrines et transfert du poste maternel vers l’école élémentaire de 

Penin (qui devient une école primaire). 

 

Dissolution du RPI 12 pour intégration dans un RPC : 

Création d’un RPC à Orville (RPC à 4 classes) entre les communes de Orville, Amplier, Halloy et Sarton. 

Fermeture de l’école élémentaire d’Amplier et transfert du posté vers Orville. 

Fermeture de l’école élémentaire de Halloy et transfert du poste vers Orville. 

Fermeture de l’école élémentaire de Sarton et transfert du poste vers Orville. 
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